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Le 25 juillet 1983 

Monsieur le Président, 

Je certifie par les présentes que le texte ci-joint est une copie exacte et 
complète de la résolution No 7 N.D.-1 qui a été adoptée par la Nitijela des îles 
Marshall à sa quatrième session ordinaire, en 1983. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute 
considération. 

Le Président du Conseil 
de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

83-20382 1171S (F) 

Le Greffier de la Nitijela, 

(Signé) Donald F. CAPELLE 

; ... 
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NITIJELA DES ILES MARSHALL 
QUATRIEME SESSION ORDIAIRE, 1983 

RESOLU'l'ION 

RESOLUTION No 7 
N.D.-1 

Invitant le Conseil de sécurité et le conseil de tutelle de l'Organisation des 
Nations Unies à observer la réalisation du Programme d'éducation politique, 

CONSIDERANT que le Cabinet a mis en place un Programme d'éducation politique 
visant à renseigner la population des îles Marshall sur l'Accord de libre 
association entre la République et les Etats-Unis <l'Amêrique et qu'à cette fin il a 
créé une Commission de l'éducation politique; 

CONSIDERANT que, pour que ce Programme serve ré~llement à informer la 
population d'une façon qui lui permette de prendre une d~cision librement et en 
connaissance de cause en ce qui concerne l'Accord de libre association, il faut que 
le Programme soit non seulement efficace mais aussi objectif et perçu comme tel; 

CONSIDERANT que l'efficacité et l'objtctivité du Programme est une question 
qui intéresse aussi bien la population des iles Marshall que l'Organisation des 
Nations Unies et, par son intermédiaire, les nations du monde; 

AYANT LA FERME CONVICTION, après mûre réflexion, qu'il serait souhaitable que 
l'Organisation des Nations Unies observe officiellement la réalisation du ProgrammeJ 

La population des îles Marshall, par lèur Nitijela réunie en quatrième session 
ordinaire, 1983, 

DECIDE de prier le Cabinet d'inviter le conseil de sécurité et le Conseil de  
tutelle de l'Organisation des Nations Unies à envoyer des observateurs pour 
assister à la réalisation du Programme d'éducation politique;  

DECIDE EN OUTRE que le Président devra envoyer une copie certifiée conforme de  
la présente résolution aux Etats-Unis, au conseil de sécurité et au conseil de 
tutelle de l'Organisation des Nations Unies. 

  
 

 




